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ARTICLE 61 
(Art. 200-00 A du code général des impôts) 

Supprimer le dernier alinéa du 1 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L'existence du quotient familial, la non prise en compte dans le plafonnement proposé par 
le Gouvernement des dispositions accordant au contribuable des demi-part supplémentaires en 
fonction de leur situation familiale particulière rendent superfétatoire l'existence de majoration du 
plafond en fonction du nombre d'enfants du foyer fiscal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


